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Introduction 
 
Nous tenons d’abord à remercier l’Office de consultation publique de Montréal d’avoir accepté de recevoir 
le Secrétariat des Journées de la culture dans le cadre de cette consultation. Nous tenons à féliciter la ville 
de Montréal et ses élus(es) pour cette initiative particulière qui consiste à définir et à encadrer les droits et 
les responsabilités des citoyens tout en forgeant un équilibre entre les droits des uns et les responsabilités 
des autres. C’est d’ailleurs avec plaisir que nous avons constaté l’intégration des droits culturels dans la 
proposition de Charte montréalaise. Cela témoigne de l’importance qu’accorde l’administration municipale à 
la culture, à son accès, à sa préservation et à son développement. C’est d’autant plus méritoire que cette 
Charte balisera le travail du nouvel ombudsman, un instrument positif, neutre et impartial mis à la 
disposition du citoyen pour faire respecter les droits énumérés dans la Charte. 
 
Mais tout d’abord, quelques mots sur notre organisation. Le Secrétariat des Journées de la culture est un 
organisme à but non lucratif qui a pour mission de mener des actions de démocratisation culturelle sur 
l’ensemble du territoire québécois. La partie la plus visible de notre action est l’organisation des Journées 
de la culture qui ont lieu chaque année depuis 8 ans et qui rejoignent plus de 250 000 personnes. Le 
dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants, des centaines d’institutions culturelles et 
d’ateliers d’artistes ouvrent leurs portes pour donner un accès privilégié à leurs concitoyens. Ils peuvent 
ainsi mieux connaître, découvrir et apprécier les processus de formation, de création, de production et de 
diffusion des arts et de la culture. Chaque année,  5 000 artistes et travailleurs culturels rencontrent leurs 
voisins pour expliquer, démontrer, favoriser la participation et intéresser à la culture. Le développement de 
l’amour de l’art et de la culture prime ici sur la consommation des produits culturels. 
 
Ce mouvement de démocratisation culturelle revêt les contours d’une grande corvée qui vise à changer la 
dynamique entre les professionnels de la culture et les citoyens qui aspirent à être autre chose que des 
consommateurs passifs quand ils ne sont pas tout simplement exclus du système culturel. 
 
C’est un travail d’éducation et de sensibilisation à long terme qui privilégie l’action à petite échelle, l’action à 
l’échelle humaine. Nous travaillons pour que le citoyen ne soit plus considéré comme un simple récepteur. 
Nous cherchons à ce que le citoyen, mieux informé, puisse s’exprimer, intervenir et devenir un véritable 
acteur du développement et de la protection de son environnement culturel. Nous croyons que si nos 
concitoyens saisissent l’importance et la portée des arts et de la culture dans leur vie de tous les jours, s’ils 
perçoivent les bienfaits et les retombées des arts et de la culture dans la vie de la cité, tant au plan de 
l’intégration interculturelle que des espaces de dialogue que permet l’univers culturel, ils seront les 
meilleurs remparts contre les pertes d’identité, l’homogénéisation ou tout autre effet pervers d’une 
mondialisation envahissante. 
 
En ce qui a trait au préambule de la Proposition de Charte 
 
En lien avec ce qui précède, nous aurions souhaité retrouver dans le préambule un appel sans équivoque à 
la participation du citoyen dans la cité. Dans le premier attendu, il est inscrit que la Charte doit rappeler le 
consensus du Sommet de Montréal sur les valeurs qui rassemblent et mobilisent les citoyens. De plus, à 
l’avant-dernier paragraphe du préambule, il est inscrit que la Charte est un instrument mis à la disposition 
des citoyens afin qu’ils puissent s’en inspirer. Or, nous constatons que les attendus proposés dans le projet 
de Charte sont timides à cet égard. 
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Au-delà d’assumer les responsabilités tel qu’écrit dans les attendus du préambule et je cite « ...de veiller et 
de promouvoir les rapports de bon voisinage... de ne pas porter atteinte à la pleine réalisation des droits 
des autres… de respecter la loi, les règlements, le bien public et les droits des autres citoyens… », nous 
proposons que le citoyen soit, de façon positive et explicite, invité à prendre une part active dans la cité. 
 
Il doit être considéré comme un acteur à part entière plutôt qu’un récepteur et un spectateur. Nous 
comprenons que la Ville souscrit aux autres chartes des droits et libertés, à la Déclaration sur les droits de 
l’homme de l’ONU et à la Déclaration universelle des droits de l’homme. Mais nous aurions quand même 
souhaité un attendu qui précise la participation active du citoyen de Montréal en tant que droit et 
responsabilité de celui-ci. 
 
En ce qui a trait aux Principes et valeurs 
 
Dans le même ordre d’idée, il est inscrit à l’article 5 et je cite « …la participation des citoyens aux affaires 
de la ville concourt à renforcer la confiance envers les institutions démocratiques, à développer le sentiment 
d’appartenance à la ville et à promouvoir les valeurs de citoyenneté active. » 
 
Nous croyons que la participation du citoyen doit être associée à la pratique d’une citoyenneté active plutôt 
qu’à la promotion des valeurs de celle-ci. Ainsi, nous proposons que l’article 5 se lise comme suit : « …une 
citoyenneté active concourt à renforcer la confiance envers les institutions démocratiques, à développer le 
sentiment d’appartenance à la ville et à responsabiliser le citoyen à l’égard des affaires économiques, 
culturelles et sociales de la ville ». 
 
Par ailleurs, à l’article 1, nous croyons que le terme tolérance devrait être précédé du mot respect pour 
éviter de comprendre le mot Tolérance dans sa première définition selon le Petit Robert, soit : « …le fait de 
tolérer, de ne pas interdire ou exiger, alors que l’on pourrait ». Ce n’est certainement pas le message que 
l’on souhaite lancé dans ce projet de charte. La deuxième définition est plus juste, soit : « Attitude qui 
consiste à admettre chez autrui une manière de penser ou d’agir différente de celle qu’on adopte soi-
même. » La prudence nous incite à inclure le mot Respect pour éviter toute interprétation fâcheuse. 
 
À l’article 9, nous proposons d’ajouter la sauvegarde du patrimoine artistique au même titre que les 
dimensions architecturale, historique et naturelle. Une œuvre d’art, une sculpture ou une installation 
extérieure est autant partie intégrante de l’environnement ou du paysage, qu’un bâtiment, un boisé, ou un 
site historique et mérite tout autant d’être sauvegardée et de participer ce faisant aux droits culturels des 
citoyens. 
 
Par ailleurs et de façon plus générale, il nous apparaît important que les Montréalais et les Montréalaises 
s’identifient et adhèrent aux grands principes et aux valeurs de cette Charte. Mais encore faut-il que celle-ci 
témoigne des attributs de cette ville, que cette Charte ait une couleur qui soit propre à Montréal pour que 
les citoyens s’y reconnaissent. Or, on ne reconnaît nulle part dans le texte les spécificités de Montréal. Telle 
quelle, cette proposition s’applique à n’importe quelle ville dans le monde. 
 
Nous suggérons de colorer la Charte pour en faire un projet à l’image de Montréal. Nous proposons d’y 
retrouver le fait que Montréal est une île, le fait que Montréal soit d’abord une ville française où se côtoie, 
par ailleurs, la dualité linguistique française et anglaise, fondée en 1642 par exemple. Nous sommes 
convaincus que les particularités montréalaises doivent être prises en compte dans l’élaboration de cette 
Charte si l’on souhaite la voir devenir un instrument favorisant le plein exercice de notre citoyenneté 
montréalaise. 
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Quant aux droits, responsabilités et engagements 
 
Nous nous sommes concentrés sur le chapitre 3 qui traite de la vie culturelle. À l’article 16 - Droits et 
responsabilités, il est mentionné que « …les citoyens et les citoyennes jouissent de droits culturels et 
participent, avec l’administration municipale, à un effort collectif visant à assurer la jouissance de tels 
droits » or ces droits ne sont pas définis au préalable. Nous comprenons que le format et le cadre d’une 
Charte n’est pas le lieu pour définir dans tous les détails les droits qu’elle énumère. Mais, la Ville pourrait 
lever ces ambiguïtés ou du moins tenter de le faire en précisant ses engagements.  
 
À l’article 17, à l’alinéa a), la Ville s’engage « …à sauvegarder et à protéger le patrimoine culturel, 
historique, scientifique, architectural et naturel de la Ville ainsi qu’à favoriser la diffusion des savoirs et des 
connaissances qui les distinguent. » Parce que les arts constituent un des fondements de la culture d’une 
société, nous proposons d’ajouter la protection du patrimoine artistique. 
 
Par ailleurs, nous pensons aussi qu’il faille plus que favoriser la diffusion des savoirs et des connaissances 
qui distinguent les différents patrimoines culturels. Nous souhaitons qu’un alinéa concernant le droit à 
l’éducation artistique et culturelle soit clairement inscrit comme un engagement de la Ville. En effet, ce qui 
est maintenant convenu d’appeler la médiation culturelle devient un fabuleux vecteur de valorisation des 
arts et de la culture, d’encouragement et de sensibilisation à la pratique artistique et culturelle par le citoyen 
et un outil favorisant l’inclusion et le renforcement social. Par exemple, la constitution belge garantit à 
l’article 23 « …le droit à mener une vie conforme à la dignité humaine et notamment le droit à 
l’épanouissement culturel et social. » Cet article a servi de levier dans la mise en place de programme de 
lutte contre l’exclusion sociale. Le programme Art 23, mis sur pied en 1996, a permis à des centaines de 
personnes marginalisées de se réintégrer dans la société grâce à des activités conçues par des artistes 
réputés. Cette expérience et bien d’autres démontrent l’utilité et la pertinence d’établir des ponts entre les 
artistes, les travailleurs culturels et les citoyens. La participation à la vie artistique et culturelle est un droit 
malheureusement négligé et pourtant, elle est un outil primordial dans la lutte contre l’exclusion sociale. 
 
Il faut donc souhaiter que la Ville s’engage à favoriser la médiation comme outil d’éducation artistique et 
culturelle en plaçant l’artiste au cœur de cette dynamique. L’expérience le démontre, le citoyen ne veut pas 
que voir et comprendre en demeurant un spectateur passif. Il veut apprendre en mettant les mains à la 
pâte, il veut expérimenter diverses disciplines en lien avec l’artiste, le formateur ou le professionnel. Si la 
Ville souhaite voir se développer le potentiel créateur à Montréal, elle a la responsabilité d’offrir aux 
citoyens une éducation artistique et culturelle qui tienne compte de leurs attentes. 
 
À l’alinéa b), il est écrit que la ville de Montréal s’engage « …à garder accessible, tant au plan 
géographique qu’économique, des lieux de promotion et de diffusion de la culture et de l’art et à maintenir 
les possibilités de fréquentation de tels lieux. » Nous aurions souhaité que la Ville s’engage aussi à 
accroître la fréquentation des lieux de promotion et de diffusion. 
 
À l’alinéa c), la Ville s’engage « …à promouvoir le développement et la multiplicité des pratiques culturelles 
sur son territoire… » nous proposons d’inclure, à l’instar de la ville de Barcelone, la notion de droit à la 
création et de concéder aux créateurs et aux citoyens l’utilisation de l’espace public comme espace culturel 
et de création. 
 
À l’alinéa d), la Ville s’engage « …à promouvoir le réseau des bibliothèques en tant que lieu de diffusion, 
notamment des documents d’intérêt public. » Bien que les bibliothèques soient effectivement des 
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dépositaires d’information d’intérêts publics, on devrait leur reconnaître une mission beaucoup plus large de 
lieu de savoir et de culture.  
 
En somme, nous souhaitons que la Charte énonce les droits culturels et qu’elle s’engage de façon à 
respecter le droit à l’éducation artistique et culturelle, le droit à la création, le droit à la pratique artistique et 
culturelle par le citoyen, le droit à la connaissance, à l’information, et le droit à un plus grand accès à la vie 
artistique et culturelle de Montréal. 
 
Conclusion 
 
Nous espérons que nos remarques contribueront à bonifier cette proposition de Charte qui pose déjà les 
jalons importants de l’exercice de notre citoyenneté dans la ville. Il nous apparaît cependant inévitable de 
devoir porter une attention particulière à l’aspect culturel pour déployer le potentiel de créativité de ses 
citoyens et garantir ainsi le développement harmonieux de Montréal. 
 
 
Le 7 avril 2004 
 


























